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obligatoire    LÕarr • t de travail 
                    Les prestations en cas dÕarr•t de travail   
 

LÕassurŽ social qui se trouve dans lÕincapacitŽ physique de continuer ou de 
reprendre son travail par suite de maladie ou dÕaccident de la vie privŽe peut prŽtendre 
au paiement dÕindemnitŽs journali• res. 

Il peut  Žgalement bŽnŽficier d'indemnitŽs journali• res  pendant une pŽriode de 
ch™mage indemnisŽ  ou durant les 12 mois suivant cette pŽriode ou suivant une rupture de 
contrat de travail sauf sÕil devient retraitŽ. 

¥ Le montant des indemnitŽs journali•res 

L'indemnitŽ journali• re maladie est Žgale 50% du salaire journalier de base, calculŽ sur la moyenne des salaires 
(pris en compte dans la limite du plafond de la SŽcuritŽ Sociale) des 3 mois prŽcŽdant l'arr• t de travail.  

¥ Le dŽlai de carence 

L'indemnitŽ journali• re maladie est versŽe ˆ  partir du 4e jour d'arr• t de travail. En effet, les 3 premiers jours de 
l'arr• t de travail constituent un dŽlai de carence, pendant lequel l'indemnitŽ journali• re n'est pas versŽe. Cette 
carence peut • tre prise en charge (mais rarement) par les rŽgimes complŽmentaires de prŽvoyance.  

¥ Les majorations 

- A partir du 31e jour d'arr• t de travail, si l'assurŽ a au moins 3 enfants ˆ  charge, l'indemnitŽ journali• re maladie 
est majorŽe : elle est Žgale aux 2/3 du salaire journalier de base.  

- Arr• t de travail se prolongeant sans interruption au-delˆ  de 6 mois : A partir du premier jour du 7e mois 
d'arrêt de travail, l'indemnité journalière maladie est portée à :  

- 51,49 % du salaire journalier de base. 
 

- 68,66 % du salaire journalier de base si l'assurŽ a au moins 3 enfants ˆ  charge. 
 

Pour prŽtendre ˆ  la majoration des indemnitŽs journali• res ˆ  partir de 7• me mois, il faut que 
l'assurŽ ait ŽtŽ arr• tŽ de mani• re continue pendant 6 mois au moins au titre de l'Assurance 
Maladie (exclusivement) ˆ  compter du 1er jour de la pŽriode indemnisable. 

En cas dÕhospitalisation : lÕindemnitŽ journali• re est servie intŽgralement quant lÕassurŽ a deux enfants ou plus ˆ  
sa charge. Mais elle est rŽduite de :   

- 1/5• me si un enfant ou bien un ou plusieurs ascendants ˆ  charge 
- 2/5• me si mariŽ sans enfant ni ascendant ˆ  charge 
- 3/5• me dans tous les autres cas 

¥ Les indemnitŽs journali•res en cas de maternitŽ 
 
Des indemnitŽs journali• res sont versŽes ˆ  la femme (assurŽe sociale) qui cesse son activitŽ salariŽe pendant un 
minimum de huit semaines ˆ  lÕoccasion dÕune maternitŽ. 
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